
 
 

 

RAPHAEL, voyant extralucide sage de la confrérie de Compostelle, vous interpelle. En 
effet, il sait que vous recevez de nombreuses propositions de voyances : « Qu’est-ce qui me 
différencie de tous les autres voyants ? Je ne me contente pas de prédire l’avenir, moi je le 
rends possible ! » 
 
De plus RAPHAEL affirme que, dans son courrier, tout est gratuit, et qu’il va vous offrir un 
merveilleux cadeau privilège. 
 
RAPHAEL a besoin de deux choses : 

 - Recueillir votre empreinte énergisuelle pour effectuer une grande voyance lors de la 
cérémonie de la Fête de la lune. Dès lors, il sera en mesure de vous communiquer les 
numéros gagnants à l’Euro Millions ; 

 - Obtenir une contribution symbolique de 30 € et être dédommagé des frais d’envoi 
(5 €) ;  
 

Le cadeau privilège qui vous est promis est un talisman 
magique pour renforcer et accroitre votre chance. 
 
RAPHAEL vous informe qu’il est signataire d’une 
Charte Protection-Qualité : si vous n’êtes pas satisfait 
de sa prestation il s’engage sur l’honneur à vous 
rembourser votre contribution symbolique. 
 
Le Réseau anti-arnaques vous prédit que vous serez 
insatisfait des services de RAPHAEL. Mais vous aurez 
beaucoup de difficultés pour mettre en œuvre cette 
Charte Protection Qualité : un voyant fictif, une boite 
postale aux Pays Bas ouverte au nom d’IPC. Par ailleurs, 
vous devrez attendre jusqu’en septembre 2021 pour 
pouvoir assister à la quinzième nuit du calendrier 
lunaire… 
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RAPHAEL, le voyant du bonheur 
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